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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2012-2016 - PREMIER AGRÉMENT, LES FAITS ET LES CHIFFRES 
 

OBJECTIF DEPASSÉ GRÂCE À L’IMPLICATION DES 
PATIENTS ET L’ENGAGEMENT DES PARTIES 

PRENANTES  
 
DASTRI présente ce jour le bilan de son premier agrément. L’éco-organisme répond aux 
attentes des patients en leur proposant une solution simple, gratuite et de proximité. Il 
répond également à un enjeu de santé publique : soustraire les déchets perforants du 
circuit des déchets ménagers pour assurer la sécurité des agents de collecte et de tri. Fin 
2016, 77 % des déchets de soins perforants ont été collectés sur l’ensemble du territoire 
national, soit 17 points de plus que l’objectif initialement fixé par les pouvoirs publics. 
Pour les six années à venir, l’enjeu sera de continuer à faire progresser ce bon résultat 
tout en lissant les disparités régionales. L’objectif fixé par les pouvoirs publics est 
désormais de 80 %.   
 
Un service de proximité, simple et gratuit pour les patients 
 
Eco-organisme agréé par les pouvoirs publics, DASTRI répond à un enjeu de santé publique 
fort. DASTRI met à disposition des patients en auto-traitement (1,4 million de personnes 
concernées en France) et des utilisateurs d’autotests de diagnostic de maladies 
infectieuses transmissibles une solution de proximité simple, gratuite et sécurisée pour 
leur permettre d’éliminer les déchets à risques qu’ils produisent. 21 pathologies sont 
concernées par le dispositif DASTRI (Ex. le diabète, maladie veineuse thrombo-embolique, 
maladies auto-immunes...) 
Disponible gratuitement dans toutes les 
pharmacies, la boîte à aiguilles (BAA) 
DASTRI permet de collecter les déchets de 
soins perforants qui représentent un risque 
pour la collectivité et qui doivent être triés 
pour la sécurité de tous. Les BAA doivent 
ensuite être rapportées dans un point de 
collecte géolocalisable via le site de Dastri.fr 
(+ 16 700 points disponibles en métropole et 
en outre-mer).  
 
Ce dispositif est intégralement financé par 
les industries de santé. 
 
 

 

 

https://www.dastri.fr/nous-collectons/


Un bilan très satisfaisant en seulement 4 ans 
 
Au cours de son premier agrément, DASTRI a su mettre en place une organisation 
fonctionnelle et efficace en partenariat avec les acteurs opérationnels et institutionnels de 
la filière. Plus de 7 millions de boîtes à aiguilles ont, en effet, été distribuées gratuitement 
aux patients depuis mai 2013 via l’ensemble du réseau officinal. Le taux de collecte de 
déchets a doublé en deux ans, passant de 38 % en 2014 à 77 % en 2016. 
 
Ces progrès ont été rendus possibles grâce à l’implication des patients et l’engagement des 
autres parties prenantes dans le bon fonctionnement du dispositif. La part des pharmacies 
qui récupère volontairement ces boîtes a augmenté ces dernières années, les pharmaciens 
jouant un rôle majeur dans cette étape. Fin 2016, près de 16 000 points de collecte ont été 
référencés (sur l’outil de géolocalisation en ligne) pour recueillir les boîtes à aiguilles des 
patients, sur un objectif initial de 5 000.  
 
De nouveaux défis à relever dans le cadre du deuxième agrément (2017-2022) 
 
Pour ce nouvel agrément, DASTRI a pour objectif principal d’atteindre un taux de collecte 
fixé désormais à 80 % à l’échelle nationale. Ces résultats sont atteignables en maintenant 
la motivation des acteurs déjà impliqués et en lissant les disparités régionales. Ainsi, l’éco-
organisme envisage de renforcer la sensibilisation des populations sur des territoires 
prioritaires où la mobilisation est pour l’instant plus faible. Par exemple, en Corse, en Seine-
Saint-Denis, à Mayotte, en Guadeloupe ou encore à Saint-Martin. 
 
Du fait notamment de l’extension du périmètre à une nouvelle catégorie de bénéficiaires, 
il conviendra également de faire connaître le dispositif, sa légitimité, et ses modalités 
pratiques à ceux qui en ignorent l’existence.  
 
Il faudra en parallèle poursuivre la réflexion concernant les Dispositifs Médicaux 
complexes (associant ou non perforant, composant électronique et pile) afin de trouver 
des solutions concernant la gestion de leur fin de vie.  
 

 
 
« Au vu de ce premier bilan très positif, nous souhaitons adresser un remerciement 
chaleureux à l’ensemble des acteurs de la filière et à saluer leur engagement qui a permis 
de franchir une étape essentielle concernant cet enjeu de sécurité et de santé publique. Les 
entreprises adhérentes, les patients ainsi que les pharmaciens, ont su prendre la pleine 
mesure du défi de ce premier agrément. Après quatre années de mobilisation et de 
sensibilisation, il nous appartient de poursuivre et de développer notre action, dans le cadre 
de notre nouveau cahier des charges », déclare Laurence Bouret, Déléguée générale de 
DASTRI.   
 
 
 
 
 

DASTRI, un acteur impliqué, tourné vers l’avenir 

Tout en maintenant l’effort et la contribution des bénéficiaires déjà mobilisés, DASTRI entend 
apporter sa pleine contribution aux réflexions concernant l’évolution des filières REP dans le 
cadre de démarches innovantes au service des patients. L’éco-organisme poursuivra ses 
investigations en matière de recherche et développement au plan technologique et sociétal. 
Il engagera aussi une réflexion prospective sur son écosystème et l’avenir des filières REP 
santé. 

 

https://www.dastri.fr/nous-collectons/


Retrouvez l’infographie et le rapport annuel d’activité en pièce-jointe 
 
A propos de DASTRI 
DASTRI est un éco-organisme agréé pour la deuxième fois en décembre 2016, à vocation sanitaire financé en 
totalité par les industriels de santé. DASTRI met à disposition des patients en auto-traitement et des 
utilisateurs d’autotests de diagnostic de maladies infectieuses transmissibles, une solution de proximité 
simple et sécurisée pour l’élimination des déchets de soins piquants coupants tranchants qu’ils produisent au 
domicile et qui représentent un risque pour la collectivité. DASTRI inscrit son action en partenariat avec les 
acteurs de santé et les acteurs institutionnels dans une logique de réduction des impacts environnementaux.  
Plus d’informations : www.dastri.fr  
 
Contacts presse 
Responsable communication DASTRI/Marine Feniou - marine.feniou@dastri.fr 
Agence HOPSCOTCH PR/Nina Tanguy - 01 41 34 22 03 – ntanguy@hopscotch.fr  
 
Pressroom : visuels en téléchargement sur https://www.dastri.fr/mediatheque/  
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